Le SNJMG représente les jeunes générations dans le mouvement revendicatif des médecins généralistes.

Mais ce n'est pas pour se contenter d’une augmentation de 1 euro pour la consultation !
Cette revendication tarifaire simpliste (qui ne permet même pas de compenser l'inflation depuis la dernière revalorisation du C) ne constitue pas un levier pour une évolution positive de notre métier de médecin généraliste. Pire, ce geste tarifaire est utilisé par les pouvoirs publics pour faire passer à la trappe toutes les revendications du mouvement des médecins généralistes... alors que s'organise les mecanismes économiques permettant aux mêmes pouvoirs publics d'annuler leur geste ! 
Si le SNJMG participe depuis le début au mouvement des médecins généralistes, c'est pour obtenir :
- une filière universitaire de Médecine Générale (FUMG) digne de ce nom
Parmi les quelques points positifs relevés par le SNJMG dans le loi HPST, figurait l'effort porté sur la FUMG. Or depuis la publication de la loi, seules quelques décisions symboliques (ex : la nomination de 10 Professeurs de Médecine Générale) ont donné corps aux promesses du texte de loi. Nous attendons toujours que la FUMG dispose des moyens qui lui sont dûs : c'est à dire autant que toutes les autres spécialités réunies !
- une reconnaissance pleine et entière de la spécialité de Médecine Générale (à l'égal des autres spécialités)
En renvoyant au 1er janvier 2011 la possibilité de coter CS pour les spécialistes de Médecine Générale, le président de la République a adopté, pour un temps (?), la thèse de la Cour de Cassation, partagée par la Sécurité Sociale et la ministre de la Santé, selon laquelle la Médecine Générale n'était pas en droit une spécialité au même niveau que les autres spécialités médicales. De plus, il n'a rien dit sur l'accès des médecins généralistes à la nomenclature des spécialistes. Nous restons donc dans un politique de discrimination négative pour la Médecine Générale... 
Par ailleurs, dans les nombreux éléments négatifs de la loi HPST dénoncés par le SNJMG, il y a une sous représentation manifeste de la Médecine Générale dans les nouvelles instances décisionnaires (URPS, conférences régionales de la santé et de l'autonomie, conférences de territoires, commission de coordination des politiques publiques de santé...). Or, le gouvernement ne veut pas remédier à cette sous représentation...
- une diversification des modes d'exercice et de rémunération
Depuis sa création, le SNJMG entend favoriser une multiplicité de formes d'exercices de la Médecine Générale. Aussi, le SNJMG agit pour la création de nouveau modes d'exercice et pour la valorisation de ceux ci comme de ceux dejà existant. Or, de nombreuses reflexions dans les EGeOS et autour de la loi HPST, font peser des menaces d'encadrement sur les remplaçants et les médecins installés...
- une amélioration des conditions d'exercice
L'un des principaux griefs des médecins généralistes est le poids grandissant de l'administratif et de la paperasserie dans leur exercice. Or, ni la sécurité sociale ni le gouvernement ne font de proposition concrète pour y remedier 



- un refus des mesures vexatoires des lois HPST et LFSS 2010
Non seulement, rien n'a été fait pour améliorer les conditions d'exercice des médecins généralistes mais voici que les lois HPST et LFSS 2010 viennent les alourdir encore plus (ex : la taxation sur les FSP, les déclarations d'absence obligatoire, un système plus contraignant de participation à la PDS, une première mesure coercitive sur le lieu d'installation)...
Avec les projets d'encadrement de certains modes d'exercice et le dogme de la réduction du nombre de salariés de l'Etat, il est facile de deviner la tentation des pouvoirs publics de transformer les médecins généralistes en officiers de santé subissant des impératifs de missions de service public venant s'ajouter aux inconvénients d'un statut "libéral", dépouillé progressivement de la plupart ses avantages...
- un meilleur accès à des soins pour tous
Comme le remarquent de nombreux observateurs (E.Couty, A. de Kervasdoué...), la loi HPST permet à l'Etat de prendre la main sur le système de santé pour le libéraliser via des objectifs de performance essentiellement economique. Les médecins généralistes, spécialistes de la prise en charge globale des patients, doivent ils accepter cette évolution ?
Au nom de la Médecine Générale, de ses praticiens mais aussi de ses patients, le SNJMG appelle à une mobilisation d'ampleur pour la journée du 18 juin 2010 !

Manifestons nous maintenant avant qu’il ne soit trop tard !
